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Les Orientations 
d’Aménagement 

 
 
 
 
 
Le La Loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003, modifiant l’article L.123-1 du Code de l’Urbanisme, définit ce que doivent être les 
orientations d’aménagement, facultatives : elles prévoient les actions et les opérations d’aménagement à mettre en oeuvre, pour : 
 

• mettre en valeur l’environnement, les paysages, les entrées de ville, le patrimoine ; 
• lutter contre l’insalubrité ; 
• permettre le renouvellement urbain ; 
• assurer le développement de la commune ; 
• préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics. 

 
Les orientations d’aménagement sont issues des objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD). Elles 
précisent les conditions d’aménagement et d’équipement des nouvelles zones d’urbanisation et donnent les orientations de préservation et 
de mise en valeur de l’environnement et du paysage. Elles sont appliquées en complémentarité au règlement des zones du Plan Local 
d’Urbanisme. 
 
Dans le cas de SAINT VICTOR-SUR-OUCHE, ces orientations concernent un secteur déjà en partie urbanisé, classé en zone UAa au 
plan. L’objectif de cette orientation d’aménagement est la conservation, sur un secteur central spécifique du village, de caractéristiques 
architecturales et paysagères prédominantes sur les constructions voisines existantes. Les nouvelles constructions qui s’implanteront 
devront ainsi respecter cet agencement général, ce qui permettra une meilleure intégration au sein de l’ensemble déjà bâti. 
 
 






